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Document de travail

Situation :

Certains comités n’ont pas justifié, malgré de nombreuses demandes (y compris par téléphone) leurs 

dépenses relatives aux actions soutenues par la FFBB la saison dernière.

Cette saison, ils ont déposé des demandes dans le cadre de l’emploi et des actions.

Stratégie habituelle :

Si le CD dépose une demande au titre des actions sur la saison N, les sommes non justifiées de la 

saison N-1 sont déduites des aides aux actions.

Question :

Si le CD ne dépose pas de demande au titre des actions sur la saison N, les sommes non justifiées des 

aides Actions de la saison N-1 doivent-elles  être déduites des aides Emplois ?
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